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Direction Générale des Finances Publiques
Madame le Directeur Départemental des Finances Publiques
Division Secteur Public Local
3-5-7 Place du Champs de Mars 

BP 1394
16017 ANGOULEME Cédex
Objet : Parc Eolien d’Aussac-Vadalle

Madame le Directeur,


Comme suite à votre lettre du 05 mai, je note avec satisfaction que la mise en service industriel du Parc Eolien d’Aussac-Vadalle, date du 25 février 2010 et non plus du 1er mars comme indiqué par l’industriel.


Je comprends à la lecture de votre courrier qu’il y a un litige sur la date de raccordement. La réponse ministérielle que vous évoquez du 19 août 2010 (JO Sénat du 19/08/10 page 2113), précise sans risque de confusion aucune  « en conséquence, la date de raccordement au réseau ne correspond pas nécessairement à celle de la mise en service industrielle, susceptible d’intervenir ultérieurement à l’issue d’une période probatoire ». 


Il apparaît très clairement à la lecture de cette réponse que la période d’essai, dite période probatoire  dans le texte, est prise en compte et donc en l’espèce pour Aussac-Vadalle, c’est bien la date du 14 décembre 2009, qui est la date de raccordement.


Je vous remercie par avance des efforts réalisés par vos collaborateurs pour faire valider le bon droit de ma commune. Je reste personnellement à votre entière disposition pour évoquer ce sujet.

J’appelle respectueusement votre attention sur la pression morale et personnelle que je subis actuellement et sur les conséquences particulières que cette situation fait peser sur mon Conseil Municipal, mon personnel et mes administrés.


Je vous prie d’agréer, Madame le Directeur, l’expression de mes sincères salutations.









Le Maire,









Gérard LIOT

Aussac-Vadalle, le 10 mai 2011
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